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Ajouter paragraphe 1 :

1. La Commission présente après consultation du Comité des régions des propositions en ce qui
concerne l'élaboration et la mise en œuvre de la politique agricole commune, y compris la
substitution aux organisations nationales de l'une des formes d'organisation commune prévues à
[l'article III-119 (ex-34), paragraphe 1,] ainsi que la mise en œuvre des mesures mentionnées à
la [présente section].

Explication éventuelle :

Dans le projet de Traité instituant une constitution, la politique agricole commune relève du domaine
des compétences partagées énoncées dans l'Article I-13 alinéa 2.
Par conséquent et eu égard à la dimension territoriale de cette dernière et aux compétences des
autorités régionales et locales et la matière, il convient de prévoir la consultation du Comité des
régions.


